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Avenant n° 5 du 19 décembre 2006 relatif aux classifications
Signataires

Organisations patronales Fédération française du négoce des matériaux de construction.

Organisations de salariés
Fédération nationale des salariés de la construction et du bois CFDT ;
Syndicat national de l'encadrement des industries des ciments, carrières et matériaux de construction CFE-CGC.

Champ d'application

Article 1er

En vigueur étendu

Le présent accord est applicable aux salariés qui relèvent des conventions
collectives nationales des ouvriers, employés, techniciens, agents de
maîtrise de la branche du négoce des matériaux de construction.

Disparition du coefficient 150 de la classification

Article 2

En vigueur étendu

Afin de tenir compte de la pratique réelle des entreprises en matière de
classification, les parties ont décidé la suppression du coefficient 150 du
niveau I de la grille de classification.

En conséquence, le personnel classé, à la date d'application du présent
accord, au coefficient 150 devra respectivement être positionné au
coefficient 165 du niveau I de la grille de classification.

Le bilan de l'incidence de la suppression du coefficient 150 du niveau I de la
grille de classification figurera dans le rapport de branche annuel.

Entrée en vigueur

Article 3

En vigueur étendu

Le présent avenant entrera en vigueur le lendemain de la publication de son
arrêté d'extension au Journal officiel et au plus tard au 1er janvier 2007.

Révision, dénonciation

Article 4

En vigueur étendu

Le présent avenant pourra être dénoncé dans les conditions prévues par le
code du travail. Il pourra également être révisé à tout moment à la demande
de l'une ou l'autre des parties signataires. La demande de révision,
accompagnée d'un projet motivé sur les points à réviser, sera notifiée à
l'ensemble des parties signataires.

Adhésion

Article 5

En vigueur étendu

Toute organisation syndicale représentative non signataire du présent
avenant pourra y adhérer par déclaration en recommandé auprès de
l'organisme compétent et des signataires de l'accord.

Force obligatoire de l'accord

Article 6

En vigueur étendu

Les accords collectifs d'entreprise ou d'établissement de la branche du
négoce des matériaux de construction ne pourront comporter de clauses
dérogeant aux dispositions du présent avenant sauf dispositions plus
favorables au salarié.

Avenant 'Salaires' n° 3 du 22 octobre 2003 (1)
Signataires

Organisations patronales Fédération française du négoce des matériaux de construction.

Organisations de salariés
Fédération nationale des salariés de la construction et du bois CFDT ;
Syndicat national de l'encadrement des industries des ciments, carrières et matériaux de construction CFE-CGC ;
Fédération commerce, services et force de vente CFTC.

En vigueur étendu

Article 1er

En application de l'article 11 modifié des conventions ouvriers - ETAM, le
barème des salaires minimaux conventionnels est établi comme suit.

Barème applicable à compter du 1er novembre 2003

Ouvriers et employés, techniciens, agents de maîtrise

Pf = 659,56 Euros Vp = 2,74 Euros (en euros)

NIV Coef SALAIRE MINIMUM CONVENTIONNEL (en euros)

I
150 1 070,56

165 1 111,66

II

170 1 125,36

180 1 152,76

195 1 193,86

III

210 1 234,96

225 1 276,06

245 1 330,86

IV

250 1 344,56

270 1 399,36

290 1 454,16

V

310 1 508,96

330 1 563,76

350 1 618,56

Article 2

Date d'application

La grille des salaires minimaux conventionnels prend effet à compter du 1er
novembre 2003.

Article 3
Dépôt. - Extension

Le présent avenant sera déposé dans les conditions prévues par le code du
travail, en vue de son extension.

Fait à Paris, le 22 octobre 2003.

(1) Avenant étendu sous réserve de l'application des dispositions réglementaires portant fixation
du salaire minimum de croissance et de l'article 32 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000
modifiée instaurant une garantie de rémunération mensuelle (arrêté du 19 février 2004, art.
1er).

Avenant n° 4 du 5 juillet 2007 relatif à l'accord sur les salaires minima
Signataires

Organisations patronales Fédération française du négoce des matériaux de construction.

Organisations de salariés
Fédération nationale des salariés de la construction et du bois CFDT ;
Syndicat national de l'encadrement des industries des ciments, carrières et matériaux de construction CFE-CGC.

Champ d'application

Article 1er

En vigueur étendu

Le présent accord est applicable aux salariés qui relèvent des conventions



Liste thématique
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Theme Titre Article Page

Accident du travail

Accident du travail. - Maladie professionnelle (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux
de construction du 8 décembre 2015.)

Article 2.5.2 37

Accident du travail. - Maladie professionnelle (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux
de construction du 8 décembre 2015.)

Article 2.5.2 37

Accident du travail. - Maladie professionnelle (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux
de construction du 8 décembre 2015.)

Article 3.4.2 42

Création du titre XIV « Prévention des effets de l'exposition aux facteurs de risques professionnels » dans la
convention collective des salariés du négoce des matériaux de construction (Avenant du 13 septembre 2018 portant
création du titre XIV « Prévention des effets de l'exposition aux facteurs de risques professionnels »)

Article 2 103

Évolution du C3P (compte personnel de prévention de la pénibilité) en C2P (compte professionnel de prévention)
(Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux de construction du 8 décembre 2015.)

Article 14.2 75

Arrêt de travail,
Maladie

Maladie. - Accident à l'exception des accidents du travail. - Accident de trajet (Convention collective nationale des
salariés du négoce des matériaux de construction du 8 décembre 2015.)

Article 2.5.1 36

Maladie. - Accident, à l'exception des accidents du travail. - Accident de trajet (Convention collective nationale des
salariés du négoce des matériaux de construction du 8 décembre 2015.)

Article 3.4.1 41

Champ
d'application

Champ d'application (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux de construction du 8
décembre 2015.)

Article 1.1 19

Clause de non-
concurrence

Clause de non-concurrence (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux de construction
du 8 décembre 2015.)

Article 2.6.4 38

Clause de non-concurrence (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux de construction
du 8 décembre 2015.)

Article 3.7.4 43

Congés annuels
Droits à congés payés. - Durée des congés payés (Convention collective nationale des salariés du négoce des
matériaux de construction du 8 décembre 2015.)

Article 1.21.1 28

Indemnités de
licenciement

Indemnité de licenciement (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux de construction
du 8 décembre 2015.)

Article 2.6.1.5 37

Indemnités de licenciement (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux de construction
du 8 décembre 2015.)

Article 3.8 44

Maternité,
Adoption

Conditions de travail pendant la grossesse (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux
de construction du 8 décembre 2015.)

Article
1.13.6.1

25

Congés pour événements familiaux (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux de
construction du 8 décembre 2015.)

Article 1.10 23

Maternité. - Adoption (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux de construction du 8
décembre 2015.)

Article 1.19.1 28

Retour de congé de maternité ou d'adoption (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux
de construction du 8 décembre 2015.)

Article
1.13.6.2

25

Paternité
Congé de paternité (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux de construction du 8
décembre 2015.)

Article 1.13.7 25

Période d'essai
Durée et renouvellement de la période d'essai (applicables aux CDI) (Convention collective nationale des salariés
du négoce des matériaux de construction du 8 décembre 2015.)

Article 2.1.1 30

Préavis en cas de
rupture du contrat
de travail

Durée du préavis (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux de construction du 8
décembre 2015.)

Article 2.6.2.2 38

Durée du préavis (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux de construction du 8
décembre 2015.)

Article 3.7.2.2 43

Durée du préavis ou délai-congé (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux de
construction du 8 décembre 2015.)

Article 2.6.1.2 37

Durée du préavis ou délai-congé (Convention collective nationale des salariés du négoce des matériaux de
construction du 8 décembre 2015.)

Article 3.7.1.2 43

Rupture de la période d'essai : délai de prévenance (CDI/CDD) (Convention collective nationale des salariés du
négoce des matériaux de construction du 8 décembre 2015.)

Article 2.1.2 30

Rupture de la période d'essai : délai de prévenance (CDI/CDD) (Convention collective nationale des salariés du
négoce des matériaux de construction du 8 décembre 2015.)

Article 3.1.2 39
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Date Texte Page

1997-02-19

ANNEXE I : Grille de classification ACCORD NATIONAL du 19 février 1997 138

ANNEXE II : Application de la grille de classification ACCORD NATIONAL du 19 février 1997 143

Accord national du 19 février 1997 de classification commun aux ETAM et aux cadres 136

1998-02-09 Avenant n° 2 du 9 février 1998 relatif à la classification - appartenance au régime de retraite de l'AGIRC 10

1998-10-13 Avenant n° 2 du 13 octobre 1998 portant création d'une commission paritaire nationale de l'emploi et de la formation professionnelle 144

2000-03-02
Accord du 2 mars 2000 relatif à la formation initiale minimale obligatoire et à la FCOS en compte propre de distribution locale dans le
négoce des matériaux de construction

145

2003-06-18 Avenant du 18 juin 2003 relatif à la création de trois certificats de qualification professionnelle 149

2003-09-10 Avenant n° 3 du 10 septembre 2003 à l'accord de classification du 19 février 1997 144

2003-10-22
Avenant 'Salaires' n° 3 du 22 octobre 2003 (1) 1

Avenant n° 3 du 22 octobre 2003 relatif aux salaires ETAM 10
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2004-12-20 Adhésion par lettre du 20 décembre 2004 de la CGT à l'accord sur la CPNEFP 87

2005-04-05 Avenant du 5 avril 2005 relatif aux certificats de qualification professionnelle 150

2006-12-19 Avenant n° 5 du 19 décembre 2006 relatif aux classifications 1

2007-05-02 Avenant n° 1 du 2 mai 2007 à l'accord du 2 mars 2000 relatif à la formation 150

2007-07-05 Avenant n° 4 du 5 juillet 2007 relatif à l'accord sur les salaires minima 1

2007-10-17 Accord du 17 octobre 2007 relatif à la fonction tutorale 87

2008-05-07 Avenant n° 5 du 7 mai 2008 relatif aux salaires minima conventionnels des ouvriers, employés, techniciens et agents de maîtrise 3

2008-09-18 Avenant n° 6 du 18 septembre 2008 relatif aux salaires minimaux pour 2008 3
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2010-08-04
Arrêté du 27 juillet 2010 portant extension d'un avenant à un accord conclu dans le cadre des conventions collectives nationales des
ouvriers (n° 398), des employés, techniciens et agents de maîtrise (n° 533) et des cadres (n° 652) du négoce des matériaux de
construction

JO-1

2010-12-15 Avenant n° 8 du 15 décembre 2010 relatif aux salaires au 1er janvier 2011 5

2011-04-19

Arrêté du 11 avril 2011 portant extension d'un avenant à la convention collective nationale des cadres du négoce des matériaux de
construction (n° 652)

JO-1

Arrêté du 11 avril 2011 portant extension d'un avenant aux conventions collectives nationales des ouvriers (n° 398) et des employés,
techniciens et agents de maîtrise (n° 533) du négoce des matériaux de construction

JO-1

2011-06-22
Arrêté du 14 juin 2011 portant extension d'un accord conclu dans le cadre des conventions collectives nationales des cadres (n° 652),
des ouvriers (n° 398) et des employés, techniciens et agents de maîtrise (n° 533) du négoce des matériaux de construction

JO-1

2011-07-22
Arrêté du 13 juillet 2011 portant extension d'accords et d'avenants examinés en sous-commission des conventions et accords du 6 juillet
2011

JO-2

2011-11-04
Arrêté du 25 octobre 2011 portant extension d'un avenant aux conventions collectives nationales des ouvriers (n° 398), des employés,
techniciens et agents de maîtrise (n° 533) et des cadres (n° 652) du négoce des matériaux de construction

JO-4

2012-01-04 Avenant n° 9 du 4 janvier 2012 relatif aux salaires minimaux au 1er janvier 2012 6

2012-05-13

Arrêté du 3 mai 2012 portant extension d'un avenant à la convention collective nationale des cadres du négoce des matériaux de
construction (n° 652)

JO-4

Arrêté du 3 mai 2012 portant extension d'un avenant aux conventions collectives nationales des ouvriers (n° 398) et des employés,
techniciens et agents de maîtrise (n° 533) du négoce des matériaux de construction

JO-4

2012-06-24
Arrêté du 21 juin 2012 portant extension d'un avenant à l'accord collectif de travail portant création d'un fonds d'assurance formation des
salariés des exploitations et entreprises agricoles

JO-4

2012-11-18
Arrêté du 11 octobre 2012 portant extension d'accords et d'avenants examinés en sous-commission des conventions et accords du 21
septembre 2012

JO-5

2013-05-04
Arrêté du 26 avril 2013 portant extension d'accords et d'avenants examinés en sous-commission des conventions et accords du 11 avril
2013

JO-6

2013-08-11

Arrêté du 2 août 2013 portant extension d'un avenant à la convention collective nationale des cadres du négoce des matériaux de
construction (n° 652)

JO-8

Arrêté du 2 août 2013 portant extension d'un avenant à la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de
maîtrise du négoce des matériaux de construction (n° 533)

JO-8

2013-10-11
Arrêté du 4 octobre 2013 portant extension d'accords et d'avenants examinés en sous-commission des conventions et accords du 19
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JO-8
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Arrêté du 22 novembre 2013 portant extension d'accords et d'avenants examinés en sous-commission des conventions et accords du 25
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2014-08-10
Arrêté du 1er août 2014 portant extension d'un avenant aux conventions collectives nationales des ouvriers (n° 398) et des employés,
techniciens et agents de maîtrise (n° 533) du négoce des matériaux de construction

JO-11

2014-11-12 Avenant n° 1collecte des contributions de formation (12 novembre 2014) NV-1

2015-01-03
Arrêté du 15 décembre 2014 portant extension d'un accord conclu dans le cadre des conventions collectives nationales des cadres (n°
652), des ouvriers (n° 398) et des employés, techniciens et agents de maîtrise (n° 533) du négoce des matériaux de construction

JO-11

2015-02-12 Avenant n° 12 du 12 février 2015 relatif aux salaires minimaux au 1er janvier 2015 8

2015-06-30 Accord du 30 juin 2015 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie 92

2015-07-25

Arrêté du 16 juillet 2015 portant extension d'un avenant à la convention collective nationale des cadres du négoce des matériaux de
construction (n° 652)

JO-12

Arrêté du 16 juillet 2015 portant extension d'un avenant aux conventions collectives nationales des ouvriers (n° 398), et des employés,
techniciens et agents de maîtrise (n° 533) du négoce des matériaux de construction

JO-11
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Remarques

Attention ! Le conseil d’Etat (décisions n° 410738, 410801, 410936 du 18
septembre 2019) annule l'arrêté du 21 mars 2017 du ministre du travail, de
l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social portant extension
de la CCN des salariés du négoce des matériaux de construction du 8
décembre 2015 (décision de l’annulation publiée au JORF du 2 octobre 2019).
En conséquence, la CCN des salariés du négoce des matériaux de
construction du 8 décembre 2015 n’est opposable qu’aux seules entreprises
adhérentes de la Fédération du négoce de bois et des matériaux de
construction (FNBM).

Le 8 décembre 2015, les partenaires sociaux rénovent et fusionnent les 3 CCN
du négoce des matériaux de construction (IDCC : 398 ouvriers ; 533 ETAM ;
652 cadres) pour n’en former qu’une : CCN du 8 décembre 2015 Matériaux de
Construction (Négoce) brochure 3154, IDCC 3216. Cette dernière annule et se
substitue aux 3 conventions collectives précitées.

La CCN du 8 décembre 2015 a été étendue par l’arrêté du 21 mars 2017,
JORF du 28 mars 2017 mais son extension est annulée par le Conseil d’Etat le
18 septembre 2019. Elle produit tous ses effets à compter du 1er avril 2017.

Les partenaires sociaux précisent qu’elle ne peut être une cause de restriction
(article 1.27 de la CCN de 8 décembre 2015 dont l’extension est annulée par
le Conseil d’Etat le 18 septembre 2019) des avantages acquis par les
travailleurs dans l’entreprise qui les emploie. Ses clauses se substitueront à
celles, moins avantageuses, existantes et de même nature.

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessite pas la mise en
place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique pour
sa mise en œuvre. Chaque accords ou avenants s’appliquent quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

Pris en application de l’article L.2261-32 du code du travail, aux termes de
l’arrêté du 5 août 2021 portant fusion des champs conventionnels, JORF du 7
août 2021 (point 18), la CCN du négoce de bois d’œuvre et de produits
dérivés, brochure 3287, IDCC 1947 est rattachée à la CCN des salariés du
négoce des matériaux de construction, brochure 3154, IDCC 3216. Cette
dernière est la CCN de rattachement qu’il convient de consulter.

Les partenaires sociaux (accord du 14 janvier 2022 étendu par l'arrêté du 23
mai 2022, JORF du 11 juin 2022, applicable à compter du 11 juin 2022, quel
que soit l'effectif) remplacent, à partir du 1er janvier 2025, les stipulations de
la CCN du négoce de bois d'œuvre et produits dérivés (brochure 3287, IDCC
1947) par les stipulations de la CCN des salariés du négoce des matériaux de
construction (brochure 3154, IDCC 3216) qui devient la CCN applicable aux
salariés du négoce de bois d'œuvres et produits dérivés, dont la convention
collective (IDCC 1947) est supprimée.

Jusqu'au 31 décembre 2024, les stipulations de la CCN du négoce de bois
d'œuvre et produits dérivés rattachée continuent de produire ses effets. Tous
les accords (à l’exception des minima et de la classification) conclus, à partir
du 1er janvier 2022, dans le « grand champ » conventionnel (négoce des
matériaux de construction et négoce de bois d'œuvres et produits dérivés)
s'appliqueront à tous les employeurs et salariés du champ issu de la fusion, y
compris ceux qui relevaient préalablement du champ d'application de la CCN
du négoce de bois d'œuvres et produits dérivés.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Fédération du négoce de bois et des matériaux de construction (FNBM)
(remplaçant la Fédération nationale des négociants en matériaux de
construction)

Depuis le 1er janvier 2021 (lettre du 3 février 2021 informant du changement
d’appellation avec adhésion à la CCN du négoce des matériaux de
construction), la FNBM est devenue, par modification de ses statuts, la
Fédération des Distributeurs de Matériaux de Construction (FDMC). La FDMC

adhère à la convention collective du négoce des matériaux de construction
(IDCC 3216 / CCN n°3154)

b. Syndicats de salariés

Fédération nationale des salariés de la construction et du bois CFDT

CFTC CSFV.

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

La Convention collective règle les rapports entre employeurs et l’ensemble des
salariés quel que soit leur statut :

des entreprises dont l'activité principale est le «commerce de gros de bois et●

de matériaux de construction» correspondant au code APE 46.73A,
des entreprises dont l'activité principale est le «commerce de gros●

d’appareils sanitaires et produits de décoration» correspondant au code
APE 46.73B,
des intermédiaires du commerce en bois et matériaux de construction●

correspondant au code APE 46.13Z, issus de la NAF révisée 2,
des sociétés holding, lorsque leur activité vise à l’encadrement et au contrôle●

de sociétés relevant du code APE ci-dessus,
des centrales d'achat non alimentaires dès lors que leur activité vise à gérer●

et à encadrer des entreprises ayant une activité en «commerce de gros de
bois, de matériaux de construction et d'appareils sanitaires».

b. Champ d'application territorial

Ensemble du territoire national, y compris les DOM, pour l’ensemble des
salariés, quel que soit leur statut.

III. Contrat de travail - Essai

a. Contrat de travail/Embauche

A compter du 1er avril 2017, (article 1.6 de la CCN du 8 décembre 2015 dont
l’extension est annulée par le Conseil d’Etat le 18 septembre 2019),
l’embauche du salarié fait suite à la réception par ce dernier d’un document
écrit indiquant impérativement et au minimum :

l’identité des parties ;●

la nature du contrat de travail ;●

la mention de la convention collective applicable ;●

la date de début du contrat de travail ;●

la durée et les conditions de la période d’essai s’il en est instituée une ;●

le titre du salarié et la fonction exercée ;●

la qualification et la classification au regard de la convention collective●

nationale ;
la durée du travail ;●

le lieu où les lieux où la fonction est exercée ;●

la rémunération et ses accessoires, et, éventuellement, les éléments de la●

rémunération forfaitaire ;
les modalités d’attribution et de détermination des congés payés.●

Toute modification écrite du contrat sera précédée d’un délai de réflexion de 2
semaines minimum, sauf accord du salarié.

Lorsque la modification envisagée est pour motif économique, et sauf si
l'entreprise est en redressement judiciaire ou en liquidation judiciaire, le délai
de réflexion du salarié est d'un mois : apport de l’avenant en date du 7
novembre 2017 étendu par l'arrêté du 17 février 2020, JORF du 22 février
2020, quel que soit l'effectif, en vigueur le 23 février 2020.

Cette modification fera l’objet d’un accord entre les parties (article 1.6 de la
CCN du 8 décembre 2017 dont l’extension est annulée par le Conseil d’Etat le
18 septembre 2019).

Toute modification (impérativement écrite) du contrat de travail (articles 3.6 de
la CCN du 8 décembre 2017 étendue) des cadres (sauf pour motif
économique ou disciplinaire) sera précédée d’un délai de réflexion de 15 jours
minimum, sauf accord du salarié.

b. Période d'essai

i. Durée de la période d'essai

Catégorie

Durée
maximale

initiale de la
période

d’essai (*)

Renouvellement de
la période d’essai (*)

Durée maximale de
la période d’essai,

renouvellement
compris


